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A l’attention de André SCHWOB 
Président du Sports Canins de Bréchaumont 
 
 

 
Le lundi 15 décembre 2025, 

 
 
 
SEC/AB/MZ Lettre électronique 
Objet :  Dispositif de soutien 
 
Monsieur,  
 
Nous avons bien pris connaissance de votre courrier concernant la réduction des aides 
financières et comprenons vos préoccupations. 
  
Afin de maintenir un équilibre et une équité sur le long terme, nous vous informons que 
la Centrale Canine met en place un nouveau dispositif de soutien aux différentes 
Commissions : 
  
• Pour les Championnats de France : une aide de 2 200 € sera attribuée dès 2026, 

avec un lissage progressif sur trois ans pour atteindre 1 000 € en 2028. 
• Pour les Grands Prix : une aide forfaitaire de 1 000 € sera appliquée à partir de 

2026. 
  
Ce dispositif vise à garantir une répartition stable des ressources tout en tenant compte 
des contraintes budgétaires actuelles. 
 
Je vous prie d’agréer, monsieur, l’expression de ma sincère considération. 
 
 
 

         Alexandre BALZER 
         Président de la SCC 

                                                                                             


